
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

10.3. HYPERTENSION ARTÉRIELLE.

II faudra rechercher tous les indices possibles d'une hypertension préalable à l'accident.

L'indemnisation portera sur l'état hypertensif et, d'autre part, sur ses retentissements
viscéraux.

- Elévation de la tension artérielle en soi .................................................................. 10 à 20

- Retentissements viscéraux (indemnisés pour leur propre compte). Voir chapitres particuliers
du barème ;

- Hypertension secondaire à une lésion rénale traumatique (« voir Urologie »).


